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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« fossiles, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 16 :

« dans la perspective d’une division par quatre des gaz à effet de serre ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La politique énergétique ne peut être le seul fruit de décisions politiques et administratives. Elle doit 
reposer également sur l’adaptation des comportements des citoyens et des entreprises. Pour ce faire 
il convient d’adresser à l’ensemble des acteurs de la société un signal prix, qui leur permette de 
changer leurs comportements. La part carbone dans la taxe intérieure de consommation sur les 
énergies fossiles, votée dans la loi de finances 2014, devra donc progresser au fil du temps, afin 
d’atteindre la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre.


